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server que l'harmonie des voixdoit avoir pour ej7el

tl'exciter la piété, et junir cela ne tloit ressentir

en rien la léyéreté et la mollesse atln de ne pas dé-

toi-rner l'esprit des assist.ins de la contemplation

des choses saintes. Dans cette intention, ils doi<

vent chanter d'im ton de voix rpii soit intelligible,

à tous, et K\\\\ soit eu même tems animé de l'onc-

tioji du St. Ksp-rit, et cai)able de toucher les cœurs
des fidùles.

11 seroit pins conforme au cérémoninl des évo-

ques de ne pas jouer Pori^ue et de ne chauter que
du plain-chant, aux messes des morts.

Du Bedeau,

I. Sonner /'^/izre/'/«de[)i!is le soir de la Quasim.o-

do iuclusivenKMit, jnqii'iiu soir de la solennité do

St. Michel exclu'^ivement, le mathi, à cinq heure.?,

le soir à sept heures.

Le reste de l'année, ic matin et le son* a six

heures
Tous les jours do l'année ; excepté le jeudi et

Vendredi-Saint douze heures.
l\.L\/îngelus sonner an tintons et en branle durant

trois minutes ; ou double ce son le midi et le soir

de la veille, uiusi que le matin ( t midi des jours

des fêtes les plus solennelles. Pâques, Ascension,
Pentecôte, Fête-Dieu, dimnnche de la procession

du St. Sacrement, St. Pierre, St. .Tac(pies, Dédicace,

Assomption, St. Nom de Marie, Toussaint, Noël,

FJj)i])lianic, putrou ou titidaire de la paroisse.

Féfes ci Dimanches.
III. Pour la messe; souner trois coups en branle

à une heure de distance
;
pour vé})res, sonner trois

coups en branle à une demi-iuuu'e de distance ajou-

ter quelques tintons au dernier coup, cinq minutes
çutout.


